
Pré requis 

•	Avoir	entre	16	et	30	ans	OU	avoir	15	ans	et	avoir	effectué	
une	classe	de	3ème	ou	un	parcours	d’initiation	aux	métiers

•	Pas	de	limite	d’âge	si	RQTH	(Reconnaissance	de	la	Qualité	
de	Travailleur	Handicapé)

•	Pour	une	entrée	en	1ère	:	être	titulaire	d’un	CAPA	ou	BEPA	du	
domaine	professionnel	ou	avoir	effectué	une	2nde	dans	le		
domaine	professionnel.	Autres	situations	:	nous	consulter.

Evolution de carrière 

•	Conducteur	de	travaux	paysagers

•	Chef	d’entreprise	du	paysage

•	Evolution	hors	de	 l’emploi:	produc-

tions	horticoles,	pépinières,	travaux	

publics,	installation	de	piscines,	mé-

tiers	de	l’environnement

•	Un	premier	pas	significatif	dans	le	monde	du	travail

•	Une	rémunération mensuelle	pendant	toute	la	durée	de	votre	
formation

•	L’acquisition d’un véritable savoir-faire	en	tant	qu’Ouvrier	hau-

tement	qualifié	en	travaux	paysagers

Votre	rémunération	est	calculée	en	fonction	de	votre	âge	et	de	votre	année	de	formation.	
Vous	pouvez	retrouver	ces	informations	sur	notre	site	Internet	:	
www.citesciencesvertes.educagri.fr

•	 Ouvrier hautement qualifié en travaux paysagers

•	 Chef d’équipe

Poursuite d’études 

•	BTS	Aménagements	Paysagers

•	Certificat	de	Spécialisation	Arrosage	Intégré

•	Certificat	de	Spécialisation	Constructions		
Paysagères

•	Certificat	de	Spécialisation	Maintenance	de	
Terrains	de	Sport	et	de	Loisirs

•	Certificat	de	Spécialisation	Arboriste	Elagueur

Les atouts de l’alternance

Les emplois visés

Le profil demandé

Les perspectives

Les modalités de rémunération

Diplôme de niveau 4

Lieu	de	formation	:	Centre de formation Toulouse-Auzeville
Durée	:	2 ou 3 ans, à partir de septembre

Rythme	de	l’alternance	en	3	ans	(entrée	en	2nde)	:	54	semaines	
au	Centre,	87	semaines	en	entreprise,	15	semaines	de	congés	payés

Rythme	de	l’alternance	en	2	ans	(entrée	en	1ère)	:	40	semaines	au	
Centre,	54	semaines	en	entreprise,	10	semaines	de	congés	payés

Formation	par	apprentissage
Organisme	de	formation	porteur	de	l’habilitation:	
CFAAH	Toulouse	Auzeville	
Certificateur:	DRAAF	Occitanie	/	SRFD	-	09/19

Admission
•	Préinscription	sur	notre	site	internet

•	Etude	du	dossier	scolaire,	tests	de	positionnement	et	entre-

tien	de	motivation

L’admission définitive est actée par la signature d’un contrat d’apprentissage ou 
de professionnalisation de 2 ou 3 ans, selon les cas.

code RNCP 31691

Coût de la formation
Le	coût	de	la	formation	par	apprentissage	est	pris	en	charge	par	l’OPCO	de	branche	ou	par	
l’employeur.

Bac  
Professionnel

Bac Pro Aménagements Paysagers
Formation diplômante



Centre de formation Toulouse-Auzeville - Cité des Sciences Vertes

BP 72647 - 2 route de Narbonne - 31326 CASTANET TOLOSAN Cedex

Tél. 05 61 00 99 80 - Fax : 05 61 00 39 78

cfa.toulouse@educagri.fr - www.citesciencesvertes.fr

Charte d’accueil du public handicapé 

Le Centre de formations a signé cette Charte auprès du Conseil Régional et de l’AGEFIPH. Ainsi nous accueillons toute personne 
sans discrimination sur des temps d’accueil individualisés pour identifier les besoins spécifiques pour suivre la formation envisagée. 
Réglement intérieur consultable sur notre site internet

Spécificités en termes d’organisation pédagogique
•	 Une	équipe	de	formateurs	diplômés	et	expérimentés	
•	 Des	relations	privilégiées	avec	les	entreprises	et	les	collectivités	concernées
•	 Spécificités en termes d’équipements
•	 Plus	de	400	espèces	végétales	représentées	dans	l’enceinte	de	la	Cité	des	Sciences	
Vertes

•	 Une	Plateforme	Paysage		avec	un	Atelier		animé	par	des	formateurs	techniques	et	les		
apprenants

•	 Une	dimension	humaine	préservée	:	animation	et	entretien	d’un	foyer	pour	nos	appre-
nants,	un	centre	de	documentation,	des	activités	culturelles	et	associatives.

Objectifs de la formation

Organisation de la formation

Acquérir des compétences et des connaissances générales, techniques et pratiques dans l’encadrement des équipes , la réalisation 

d’aménagement et d’entretien des espaces vets et la conduite d’engins spécifiques en lien avec le métier.

•	 Promotion	2022-2023

•	 Nombre	d’apprenants:	12

•	 Taux	de	réussite	:	83%	

•	 Taux	de	satisfaction	:	83%	(	11	sur	12)

•	 Taux	d’insertion:	61%

•	 Taux	de	poursuite	d’études:	39%

•	 Taux	de	rupture		:	8%

•	 MAJ	01/24

Modalités d’évaluation: 60% en controle en cours de formation (CCF) 

et 40% en épreuves terminales

CG1: «Construire son raisonnement autour des enjeux du monde actuel»

Mathématiques; Physique chimie; Biologie Ecologie; Technologie Informatique et multimédia

CG2: «Débattre à l’ère de la mondialisation»

Lettres; Documentation; Histoire-Géographie; Education Morale et Civique

CG3: «Développer son identité culturelle»

Langue vivante; Education socioculturelle Projet artistique et Projet professionnel

CP4: «Agir collectivement dans des situations sociales et professionnelles»

Education physique et sportive

CP5: «Réaliser des choix techniques dans un chantier d’aménagement paysager»

Analyses préalables écologiques, économiques et culturel

CP6: «Assurer la conduite d’un chantier d’aménagement paysager»

Organisation et suivi technico-économique d’un chantier d’aménagement paysager; encadrement d’une équipe

CP7: «Réaliser des interventions d’aménagement végétal»

Mise en place et entretien des végétaux; reconnaissance des végétaux; Technique paysagère; Physiologie végétale

CP8: «Mettre en place des infrastructures d’un aménagement paysager»

Maintenance d’infrastructures et constructions paysagères; utilisation des agroéquipements

CP9: «S’adapter à des enjeux professionnels particuliers»


